Demande de reconnaissance de niveau d’études, de diplômes (baccalauréat/maturité) et de qualifications professionnelles
1.  Information concernant la protection des données à caractère personnel
Le formulaire que vous allez soumettre dans le cadre de votre demande contient des informations à caractère personnel.
Conformément à l'article 13 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), entré en vigueur le 25 mai 2018, le Service de la reconnaissance des diplômes, Direction générale accréditation et reconnaissance, du Ministère de l’éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse tient à vous fournir les informations suivantes relatives au traitement de vos données à caractère personnel, collectées à l'occasion de votre démarche.
2. Finalités du traitement
Le Service de la reconnaissance des diplômes collecte et traite les catégories de données à caractère personnel listées ci-dessous au point 4, dans le cadre de la gestion des demandes, conformément à son processus de reconnaissance d’équivalence des niveaux d’études et des diplômes.
En outre, les données sont susceptibles d’être traitées à des fins archivistiques dans l’intérêt public, conformément aux dispositions de la loi modifiée du 17 août 2018 relative à l’archivage, et à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques, conformément aux dispositions de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données.

Veuillez noter que la collecte et le traitement des données constitue une condition préalable au traitement de votre demande. En l’absence des informations requises, aucune suite ne pourra être réservée à votre demande.

3. Base légale du traitement
[bookmark: _Hlk206594341]Les données à caractère personnel sont traitées par le Service de la reconnaissance des diplômes dans le cadre de sa mission d’intérêt public, conformément aux dispositions de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées, de la loi modifiée du 10 août 2005 portant création d’un Lycée technique pour professions éducatives et sociales la loi modifiée, de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, du règlement grand-ducal du 17 février 2017 relatif à la reconnaissance des qualifications professionnelles, ainsi que des conventions de Paris, Lisbonne et mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur. 
4. Catégories de données traitées  
Le Service de la reconnaissance des diplômes collecte et traite les données à caractère personnel suivantes dans le cadre de la demande de reconnaissance des diplômes : 

· Données d’identification : nom, prénom, adresse, date de naissance, lieu de naissance, numéro de téléphone, adresse e-mail, pièce d’identité telle que passeport ou carte d’identité, compte bancaire (preuve de paiement), numéro d'identification national.
· Données relatives aux diplômes et qualifications : formations, dénomination du diplôme, date d’obtention du diplôme, pays d’origine du diplôme, dénomination de l’établissement de formation, titres de formations, certificats, attestations, autorisation d’exercer la profession concernée.
· Données relatives à la situation professionnelle : CV, fonction/profession souhaité, expérience professionnelle.
· [bookmark: _Hlk220663754]Données relatives au titre de séjour : autorisations de séjour, permis de travail, document sur une protection internationale.

5. Destinataires des données
Ces données ont été accessibles uniquement aux agents dûment habilités des services compétents du Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, ainsi qu’aux entités externes au Service, tel que les autorités étrangères compétentes en matière de reconnaissance académique et professionnelle, en vue de la vérification de leur authenticité.
6. Transfert de données hors de l’Espace économique européen (EEE)
Vos données sont en principe traitées au sein de l’espace économique européen. Le Service de la reconnaissance des diplômes peut toutefois être amené à transférer vos données vers un pays tiers (c’est-à-dire ne faisant pas partie de l’espace économique européen) en vue de la vérification de l’authenticité de documents liés audit pays. Les transferts de données sont opérés dans le respect des conditions prévues au chapitre V du Règlement (UE) 2016/679). Plus de renseignements quant aux éventuels transferts internationaux de vos données peuvent être obtenus auprès de notre délégué à la protection des données. 
7. Durée de conservation
Ces données sont conservées pour une durée strictement nécessaire de dix ans à compter de la clôture du dossier (en cas de recours juridictionnel, ce délai commence à courir à compter de la décision statuant à titre définitif sur le recours).
Cette durée de conservation correspond à la durée d’utilité administrative « DUA » des dossiers telle qu’elle a été déterminée par le Service de la reconnaissance des diplômes, conformément à la loi modifiée du 17 août 2018 relative à l’archivage.
8. Vos droits
Conformément à et dans les limites de la législation applicable en matière de protection des données à caractère personnel, vous disposez des droits suivants concernant vos données personnelles :
· Droit d’information et droit d'accès : vous pouvez obtenir la confirmation que vos données sont traitées et accéder à ces données.
· Droit de rectification : vous pouvez demander la correction de données inexactes ou incomplètes.
· Droit à la limitation du traitement : vous pouvez demander la limitation du traitement de vos données, sous certaines conditions.
· Droit d'opposition : vous pouvez vous opposer au traitement de vos données pour des raisons tenant à votre situation particulière, sous certaines conditions.

Pour des questions relatives au traitement de vos données ou en vue de faire valoir l’exercice de vos droits, vous pouvez, en justifiant votre identité en joignant à votre demande une copie lisible et valable de votre pièce d’identité, ainsi que, le cas échéant, celle de votre enfant mineur, contacter le responsable du traitement ou son délégué à la protection des données. 
· Responsable du traitement
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse
Direction générale accréditation et reconnaissance
Service de la reconnaissance des diplômes
29, rue Aldringen
L-2926 Luxembourg

· Délégué à la protection des données
Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse
Direction générale des affaires juridiques et de la coordination juridique
Délégué à la protection des données
33, Rives de Clausen
L-2926 Luxembourg 
E-mail : dpo@men.lu

9. Absence de traitement automatisé
Les données ne sont pas traitées aux fins d’une décision individuelle automatisée au sens de l’article 22 du Règlement (UE) 2016/679.
10. Réclamation auprès de la Commission Nationale pour la Protection des Données (CNPD)
Si, après nous avoir contactés, vous estimez que le traitement de vos données effectué par le Service de la reconnaissance des diplômes constitue une violation du Règlement (UE) 2016/679 ou que vos droits prévus par ledit règlement ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle en matière de protection des données, à savoir au Luxembourg la Commission Nationale pour la Protection des Données (CNPD) (https://cnpd.public.lu ; 15, Boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux ; Tél. : (+352) 26 10 60-1). 

